
Quels sont les tarifs au
1er janvier 2024?

Pour toute  question sur la taxe de séjour
contacter notre référent taxe de séjour à:

conseiltourisme@ccplm.fr ou par téléphone
au 04 68 24 75 45

04 68 24 75 45

6 place du Treil

11270 FANJEAUX

conseiltourisme@ccplm.fr

Les évolutions 2024
en matière de taxe de
séjour sur le territoire
intercommunal

Nous éditons ce petit guide pratique afin de permettre
aux hébergeurs touristiques du territoire Piège Lauragais
Malepère de se familiariser avec les nouveaux taux
applicables au 1er janvier 2024. L'équipe de l'office de
tourisme "Au Coeur des Collines Cathares" vous
accompagne dans ce changement. 
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Catégories d'hébergement
Tarifs 2024

CCPLM 

Palaces 1.30€

Hôtels de tourisme 5 étoiles,résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de
tourisme 5 étoiles  

1.30€

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de
tourisme 4 étoiles 

1.30€

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de
tourisme 3 étoiles 

1.04€

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de
tourisme 2 étoiles,  Villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0.84€

Hôtel de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, maublés de
tourisme 1 étoile, villages vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes

0.65€

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles 0.58€

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles, 
Ports de plaisance

0.20€

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à
l’exception des hébergements de plein air

4%*
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*Le tarif de la taxe de séjour des hébergements sans classement ou en attente de
classement est proportionnel au coût à la nuitée. Il est de 4% du coût par personne

de la nuitée (avec un plafond maximum de 1.30€)

A compter du 1er janvier 2024,les tarifs adoptés par délibération du 27 juin 2023 sont
applicables, par nuit et par personne, en fonction de la nature et de la catégorie de

l'hébergement.

Nouveautés et modifications des tarifs
appliqués au 1er janvier 2024

NOUVEAU



Pour toute  questions sur la taxe de séjour contacter notre référent
taxe de séjour à : conseiltourisme@ccplm.fr ou par téléphone au

04 68 24 75 45
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Qui paie la taxe de séjour?

Les personnes mineures
Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire de la collectivité
Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire

Conformément à l'article L2333-29 du CGCT, "la taxe de séjour est établie sur les personnes 
 qui ne sont pas domiciliées dans la commune".
L'assujetti paie la taxe de séjour à l'hébergeur qui reversera la totalité des taxes collectées à la
collectivité en son nom.
Les exonérations prévues par l'article L2333-31 du CGCT sur présentation d'un justificatif sont:

La collecte de la taxe de séjour par les hébergeurs auprès des vacanciers
est essentielle pour l'action de l'office de tourisme intercommunal !
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Les meublés de tourisme et les chambres d'hôtes sont
soumis à déclaration préalable en mairie.

Déclarations préalables

Qui collecte la taxe de
séjour?

Tous les hébergements sont concernés dès lors que le séjour se fait à titre
onéreux et ceci que vous soyez professionnel ou non, même s'il s'agit de votre
résidence principale.
Vous percevez la taxe de séjour au tarif en vigueur au moment du séjour et non à
la date de réservation ou du paiement du loyer. Cette taxe doit être perçue avant
le départ des personnes que vous hébergez à titre onéreux, même si le paiement
du loyer est différé.

La taxe de séjour doit être collectée par l'hébergeur toute l'année, du 1er janvier au 31 décembre

L'affichage des tarifs de la taxe de séjour dans votre établissement est obligatoire, conformément
à l'article R2333-49 du CGCT
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Aujourd'hui, la communauté de communes Piège Lauragais Malepère n'a pas délibéré sur la
mise en place d'un numéro d'enregistrement pour les hébergeurs touristiques du territoire!

Les opérateurs numériques

La loi oblige, depuis le 1er janvier 2019, les plateformes intermédiaires de

paiement pour des loueurs non professionnels à collecter la taxe de séjour et en

reverser le produit à la collectivité. 

Les plateformes appliquent les barèmes votés par la communauté de communes

Piège Lauragais Malepère, enregistrés sur la plateforme des servies fiscaux de

l'Etat : OCSIT@N
Les plateformes sont tenues de reverser le produit de la taxe de séjour au

comptable public assignataire de la communauté de communes avant le 30 juin

et avant le 31 décembre de l'année de la collecte.

Liste non exhaustive des plateformes de réservation en ligne récoltant la taxe de

séjour:



EXEMPLE 3 : Une famille composée de 2 adultes et de 3 enfants de 19, 16 et 8 ans ayant
séjourné 6 nuits dans un meublé de tourisme 3 étoiles devra payer:

 
Nombre de personnes assujetties non exonérées: ...........x 3

Nombre de nuits: .......... x 6
Tarif de la taxe par nuitée: ........ x 1.04€

Taxe de séjour à facturer: ........ 3 x 6 x 1.04€ = 18.72€ 

La période de déclaration et de reversement de la taxe de séjour à  l'office de
tourisme intercommunal est au 15 novembre au 31 décembre

EXEMPLE 1 : Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 19 et 16 ans ayant
séjourné 7 nuits dans un meublé non classé* pour un prix de 805€ HT devra payer:

 
Prix de la location par nuit: ........805€ / 7 nuits = 115€ par nuit

Prix de la nuitée:...........115€ / 4 occupants = 28.75€ par nuitée/occupant
Tarif de la taxe par nuitée: 28.75€ x 4% = 1.15€ de taxe de séjour 
Taxe de séjour à facturer:   1.15€ x 7 nuits x 3 assujettis = 24.15€  

EXEMPLE 2 : Une famille composée de 2 adultes et de 2 enfants de 14 et 12 ans ayant
séjourné 1 nuit dans une chambre d'hôte devra payer:

 
Nombre de personnes assujetties non exonérées: ...........x 2

Nombre de nuits: .......... x 3
Tarif de la taxe par nuitée: ........ x 0.65€

Taxe de séjour à facturer: ........2 x 3 x 0.65€ = 3.90€ 
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*Le tarif de la taxe de séjour des hébergements sans classement ou en attente de classement est
proportionnel au coût à la nuitée. Il est de 4% du coût de la nuitée par personne  

(avec un plafond maximum de 1.30€)

Comment calculer la taxe de
séjour intercommunale?

Lors de chaque calcul, procédez à l'arrondi au centième :
Pour un résultat de 1.666666€; l'arrondi sera de 1.67€
Pour un résultat de 1.333333€; l'arrondi sera de 1.33€

 44% de taxes additionnelles sont à ajouter à ce résultat, voir fiche suivante

*

*

*

*
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La taxe additionnelle
départementaleTAD

Délibération de l'Assemblée départementale de l'Aude du 22 juin 2018 instaurant
une taxe additionnelle départementale
Loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, pour la taxe
additionnelle régionale

Plus d'informations sur la mise en place de la taxe additionnelle régionale

appliquée au 1er janvier 2024 au bénéfice de la Société de la Ligne Nouvelle

Montpellier - Perpignan (SLNMP) sur notre Espace Pro:

 https://collinescathares.com/espace-pro/

Principe d'application:
La TAD de 10%

et la TAR de 34%

s'ajoutent à la

taxe de séjour

intercommunale

Elles sont établies et

recouvrées selon les

mêmes modalités

que la taxe de séjour.

Elles sont

reversées à la fin

de la perception

à l'établissement

public local.

Comment les calculer?

Taxe de séjour
intercommunale

calculée à facturer*
(A)

TAD + TAR 
(arrondie à 2 chiffres

après la virgule)
(B)

Montant total collecté:
Taxe de séjour + parts

additionnelles arrondies
(C)

A B = A x 44% C = A + B 

La taxe additionnelle
régionaleTAR

Nouveautés et modifications des tarifs appliqués au 1er janvier 2024

*Voir la fiche "Comment calculer la taxe de séjour intercommunale"

NOUVEAU



Pour toute  question sur la taxe de séjour contacter notre
référent taxe de séjour à: conseiltourisme@ccplm.fr 

ou par téléphone au 04 68 24 75 45

04 68 24 75 45

6 place du Treil

11270 FANJEAUX

conseiltourisme@ccplm.fr

Calculer Collecter Déclarer Reverser

Retrouvez toutes nos
ressources

documentaires sur
l'Espace Pro de notre

site internet:

www.collinescathares.com/espace-pro/

Recettes collectées
= 

développement de l'attrait touristique du territoire et 
accompagnement des socio-professionnels du tourisme.

 
Les derniers équipements dont l'office de tourisme s'est doté : 
les deux derniers sentiers d'interprétation au départ de Plavilla et de Cenne-Monestiés  / un nouveau
site internet / deux bornes touristiques interactives placées à Montréal et Fanjeaux pour une
meilleure diffusion de l'offre sur territoire.
 
Les futurs équipements dont l'office de tourisme souhaite se doter : 
deux nouvelles bornes sur Bram et Belpech / un logiciel de collecte de la taxe de séjour (mis à
disposition des hébergeurs totalement gratuit, automatisé et paramétré pour chaque hébergement).


